
L’AGENCE, PARTENAIRE 
DE VOS PROJETS COMMUNAUX

Toute commune trouve auprès de L’Agence un appui 

d’ingénierie concret et créatif pour ses projets. 

Une équipe pluridisciplinaire est à votre écoute pour 

transformer vos ambitions en solutions adaptées. 

� ÉTABLIR un diagnostic 

territorial précis en mobilisant la 

connaissance du territoire et les 

données pour mieux appréhender 

le contexte communal 

� VALORISER le patrimoine et 

les équipements par des études 

de rénovation ou création 

d’équipements  

� ADAPTER localement les 

principes d’aménagement 

fixés dans les documents de 

planification

  

� ÉLABORER un plan-guide 

communal pour articuler les 

projets dans une vision d’ensemble 

� DÉFINIR des politiques publiques 

en travaillant sur les thématiques 

du projet communal  

� IDENTIFIER les financements 

disponibles adaptés aux projets 

auprès des partenaires

� CONCEVOIR des projets 

adaptés pour les espaces publics, 

bâtiments et quartiers

NOS COMPÉTENCES

THÉMATIQUES 
D'INTERVENTION

   Évolution du 
patrimoine communal : 

mairie, école, salle 

polyvalente, presbytère, 

ferme, etc.

    Rénovation ou création 
d’équipements :

sportifs et de loisirs, culturels, 

scolaires, de services 

à la population, etc.
    Développement 

de l’habitat : 
lotissements, logements 

pour personnes âgées, 

réhabilitation du bâti 

dégradé ou vacant, etc.

    Renouvellement urbain : 
friches, densification, etc.

  Amélioration du cadre 
de vie et des espaces 

publics :
 parcs et jardins, 

cimetières, abords des 

écoles, places, rues, 

espaces ludiques et 

sportifs, etc.

 Mise en valeur 
du patrimoine : 
réhabilitation, 

protection, etc.

 Adaptation et 
transition écologique : 

désimperméabilisation, îlot de 

chaleur, gestion de l’eau, cours 

d’école, végétalisation, etc.



Pour tous les adhérents
 L’Agence permet à ses membres :
� De répondre aux demandes en cartographie (numérique ou papier)

� D’accéder à des ressources partagées (données, documentation, photos, 

archives, etc.)

� De bénéficier de conseils en aménagement, urbanisme et patrimoine

� D’être accompagnés dans la recherche de financements

� D’être représentés au sein des instances de l’association

� De participer aux avant-premières qu’elle organise

� De contribuer à la co-construction et à la définition des orientations 

du programme partenarial d’activités

L’action de L’Agence s’inscrit dans le 
cadre d’un programme partenarial 
d’activités. Il se formalise pour une 
durée de trois ans ou sur la durée 
du mandat municipal. Le montant 
de la souscription est défini selon 
le nombre d’habitants et le degré 
d’accompagnement.

Pour un accompagnement ciblé
L’Agence propose :
� Un atelier visant à structurer les projets communaux 

OU 

� Une étude qui mobilise une à deux compétences de l’équipe

Pour un accompagnement global
  L’Agence propose :
� Un atelier visant à structurer les projets communaux 

� Une étude structurante associant plusieurs compétences de 

l’équipe

� L’élaboration, le suivi et l’évaluation de programmes d’actions 

multithématiques pouvant inclure plusieurs études 

www.aud-stomer.fr/accompagner-les-communes/

Parcourez la page dédiée sur le site internet  
pour plus d’informations, consulter des exemples 

et découvrir les compétences de l’équipe :

LES AVANTAGES D'ADHÉRER 
À UNE ASSOCIATION 
D'INGÉNIERIE PUBLIQUE

    Mobiliser des compétences 

pluridisciplinaires au service du 

territoire, grâce à une équipe 

qui en connaît les réalités et les 

pratiques au quotidien.

    Partager des retours 

d’expériences sur des projets et 

des méthodes.

    Activer un réseau d’expertise 

local, régional et national pour 

affiner des solutions techniques et 

financières.

    Conduire les projets dans une 

logique agile et concrète, en 

s’adaptant aux réalités et besoins.

MONTANT : 

0, 35 €
 PAR HABITANT

MONTANT : 

0, 70 €
 PAR HABITANT

ACCOMPAGNER DURABLEMENT, 
DE LA SIMPLE IDÉE À LA MISE EN OEUVRE

CHOISIR SELON 
SON BESOIN

la mise en oeuvre par la 
recherche de financements, le 
dialogue avec les partenaires 

et la maitrise d’oeuvre, 
l’évaluation et l’adaptation 

du projet

par des scénarios 
illustrés, des 
propositions 

concrètes, des 
retours d’expériences 

inspirants et des 
estimations financières

les usagers par la création 
d’outils permettant 

l’expression du public et 
des techniques innovantes 
favorisant les échanges

Une équipe aux 
compétences variées : 

architecture, 
urbanisme, paysage, 
histoire, géomatique, 
médiation, ingénierie 

financière

Les attentes 
en matière d’habitat, 
mobilité, ambiance 

paysagère, équipements 
et services, économie, 

démographie 
et transitions


